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LE NOUVEAU

Les échos du mois

Un "Office romand" de la langue française
On Jit dans la Gazette de Lausanne du mardi 3 avril. sous le titre : Qu'en

pensez-vous? Faut-il créer un «Office romand» de la langue française?
l'intéressant article suivant signé Jean Nicollier :

C'est là re que se demande ^Journal de Montreux du 27 mars). M. Camille
Dudan, directeur du Collège classique cantonal. Derechef, se pose le problème
de notre langue dont la donnée pourrait être : « Français de Suisse, sommes-nous
différents des Français de France »

M. Dudan n'est pas seul à entrer en lice. Ces derniers mois, le Conteur Vaudois
a déjà mis aux prises les défenseurs parfois passionnés du parler local (ou régional)
triomphant et ceux qui. sans jeter le disciédil sur la langue et les expressions du

cru, jugent que l'écrivain doit s'exprimer de façon à être compris sans efforts à

Paris comme à Lausanne, à Bruxelles comme à Lyon.
Certes, tien n'est plus français que les dialectes franco-provençaux dont nous

sommes. Le « vaudois notre langue » a son prix à condition de demeurer à sa juste
place : une place modeste. celle qu'aux côtés du pur français digne de ce terme,
le breton, le provençal, le belge ont le droit de revendiquer sans prétendre, toutefois,

jusqu'à s'arroger le premier rang, le rang unique.

En effet, éclectiques et larges d'idées et d'opinions, nous devons éviter les
exagérations chauvines. Je crains, pour ma part, que la création éventuelle d'un
« Office romand de la langue française » avec tout ce que le mot suppose de

bureaucratique el... d'officieux, n'aille à fin contraire des intentions, sans doute
pures, de M. Dudan. Beaucoup — qui ne demandent chez nous que cela — en

prendraient prétexte pour accorder force de loi à des expressions pittoresques
el, même, charmantes, auxquelles il est. néanmoins, difficile de délivrer, révérence
parler, un permis d'exportation.

Nous avons le droit, oui. de défendre l'existence trop précaire de nos patois.
Nous avons aussi celui de saluer la couleur de vieux mots de chez nous à la

saveur exquise. Mais notre devoir, lui. consiste à lutter contre nos />ires ennemis:
les germanismes amoureusement propagés et cultivés pur les messieurs « Leburcau »

de Berne el d'ailleurs : les anglicismes soutenus par les gens des stades.
Nous commettons de nombreux péchés pas toujours mignons. Nous nous

montrons imprécis, gauches, diffus. En renonçant à ces penchants, nous rendrons un

plus réel service nu français lit tél aire, au français de France tout éclairé de latinisme
et d'hellénisme, qu'en lâchant lu bride à une paresse déjà évidente, sous l'égide
d'un « Office romand » qui serait appelé, en notre lieu et place, à décider de ce

qui est licite et de ce qui ne l'est pas.
Pas tant d`« office » mais une reprise de contact sérieuse avec l'âme de nos

cantons romands
Oui
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